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Schéma Régional des Carrières (SRC) d’Île-de-France 

Observations de la Chambre de Commerce et d’industrie de Paris Île-de-France (CCIR) 

Dans le cadre de la concertation préalable - Juin 2025 

 

En tant que membre du Comité de Pilotage du Schéma Régional des Carrières (SRC), la CCIR, 
représentant les entreprises franciliennes, en lien avec les fédérations professionnelles, tient tout 
d’abord à saluer la démarche de concertation mise en place pour élaborer le projet de SRC. Cette 
dernière a été particulièrement appréciée par les professionnels concernés qui approuvent 
globalement les grandes orientations inscrites dans le SRC, même si certains points de débat 
subsistent.  

Le rôle du SRC d’Île-de-France est de garantir un approvisionnement sécurisé et durable de la région 
en matériaux minéraux tout en réduisant les impacts environnementaux et sociaux. 

Si dans l’ensemble le projet soumis à consultation répond aux enjeux de développement de l’Ile-de-
France et favorise une gestion raisonnée des ressources, la CCIR tient à formuler une série 
d’observations complémentaires et appelle à la vigilance sur des dispositions méritant une attention 
particulière pour les entreprises. 

 

I. SUR L’ENJEU ECONOMIQUE DE LA GESTION DES CARRIERES 

 

Le SRC encadre l’exploitation des ressources minérales régionales. Il a ainsi un impact direct sur 
plusieurs filières professionnelles telles que le BTP, les industries cimentières, plâtrières, les carriers, 
les transporteurs, etc. Mais ses impacts vont bien au-delà. 

En Île-de-France, l’accès aux ressources naturelles issues des carrières locales représente un enjeu 
stratégique tant pour l’aménagement du territoire que pour son attractivité économique.  

La région, fortement urbanisée et densément peuplée, concentre de nombreux projets 
d’infrastructures, de logements et de développement urbain qui nécessitent une consommation 
importante de matériaux minéraux. L’objectif de construire près de 70 000 logements par an en Île-de 
France et le développement des projets de transports du Grand Paris Express comptent notamment 
parmi les chantiers à prendre en compte pour saisir l’intégralité des besoins du territoire. 

La disponibilité et la valorisation des ressources minérales encadrées par le SRC influencent donc 
directement l’économie régionale en répondant aux besoins des aménageurs, en attirant les 
entreprises du BTP et industrielles et les investisseurs tout en favorisant la création d’emplois locaux. 

En Île-de-France, les terrains susceptibles d’accueillir une carrière sont rares, coûteux et soumis à de 
fortes oppositions locales (riverains, collectivités, association de protection de l’environnement). Cette 
pression foncière limite la création de nouvelles exploitations et renfonce les tensions sur 
l’approvisionnement local. 
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La région bénéficie d’une autonomie relative selon les ressources :  

- Concernant les matériaux et minéraux industriels : le territoire francilien dispose d’un certain 
degré d’autonomie dans l’exploitation de ressources telles que le gypse ou la silice, allant 
même jusqu’à en exporter vers les régions voisines. Ces ressources alimentent environ une 
vingtaine d’établissements industriels franciliens (cimenteries, usines de plâtre, tuileries, 
industries du verre, de la chimie, de la céramique, etc.), généralement implantés à proximité 
des sites d’extraction. Pour rentabiliser les investissements lourds qu’impliquent ces 
installations, il est crucial qu’elles puissent s’implanter près des gisements et bénéficier d’une 
exploitation durable dans le temps. Ces industries jouent un rôle central dans l’économie 
régionale. 
 

- Concernant les pierres ornementales : seuls deux types sont actuellement extraits en Île-de-
France : la pierre calcaire et le grès. Pour les autres, la région reste largement dépendante des 
importations, notamment en provenance du Nord de la France et de la Normandie. 
 

- Concernant les granulats : La situation est plus critique car ils sont utilisés massivement dans 
les chantiers de construction. La région est dépendante à hauteur de 53 % de sources 
extérieures pour son approvisionnement, ce qui en fait un point de vulnérabilité. 

Aux enjeux de localisation et de disponibilité des gisements s’ajoute celui de la maîtrise du transport. 
Il convient de rappeler que l’exploitation des carrières génère inévitablement des coûts logistiques 
importants, notamment liés au transport de matières pondéreuses souvent à faible valeur ajoutée 
comme les granulats. Plus les matériaux sont extraits ou recyclés loin des centres urbains où se 
concentrent les chantiers, plus est alourdi le coût final des projets et l’empreinte carbone régionale.  

Dans ce contexte, la maîtrise de l’approvisionnement local et l’optimisation du transport sont des 
enjeux stratégiques pour maintenir la compétitivité de l’Île-de-France.  

Cela implique une planification rigoureuse de l’extraction des gisements existants et une concertation 
efficace entre les différents acteurs du secteur et les pouvoirs publics.  

 

II. SUR L’ACCES AUX RESSOURCES FRANCILIENNES  

L’accès aux gisements et la possibilité d’exploiter les ressources recensées localement restent 
déterminés par un ensemble de contraintes. Celles-ci incluent des contraintes techniques comme la 
qualité des matériaux présents, les coûts liés à l'exploitation (extraction, transport, traitement), mais 
aussi des contraintes réglementaires, telles que la compatibilité avec les documents d'urbanisme, les 
règles d'aménagement du territoire et les zonages de protection environnementales.  

Selon les sensibilités écologique, paysagère ou patrimoniale de certaines zones définies par le SRC, la 
possibilité d’ouvrir de nouvelles carrières demeure très encadrée, voire interdite et contribue à limiter 
l’accès à la ressource. 

Le SRC prévoit 3 niveaux de zonage encadrant la possibilité d’exploiter une carrière sur des zones de 
protection environnementales : 

- le niveau 1 :  principe d’interdiction d’exploitation de carrière ; 
- le niveau 1bis : sensibilité environnementale majeure où le projet de carrière ne pourra être 

autorisé qu’à certaines conditions très encadrée ; 
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- le niveau 2 : sensibilité environnementale élevée où le projet devra démontrer qu’il ne remet 
pas en cause les objectifs de préservation identifiés dans ces espaces. 

Ces zonages, qui visent à encadrer l’ouverture et l’exploitation des carrières en fonction d’enjeux de 
protection, notamment de la biodiversité et de nappes phréatiques, ne sont pas toujours perçus 
comme suffisamment clairs et génèrent de l’incertitude pour le secteur des carrières et les porteurs 
de projets. 

La CCIR appelle à :  

- Préciser les modalités de mise en œuvre de la classification de certains zonages 
environnementaux à prendre en compte pour l’autorisation des projets de carrières.  

La CCIR s’inquiète notamment des interprétations qui pourraient être faites de cette 
hiérarchisation environnementale, susceptibles d’engendrer un rallongement des délais dans 
les procédures administratives et de freiner la planification ou le renouvellement de certaines 
exploitations.  

Concernant l’exploitation de ressources reconnues comme stratégiques, les gisements 
interrégionaux (GIR) identifiés dans le SRC, devraient pouvoir bénéficier de la même attention 
que les gisements d’intérêts nationaux (GIN) et être classés au niveau 1bis.  

Par ailleurs, selon les professionnels du secteur, les zones agricoles protégées (ZAP) et les 
périmètres régionaux d’intervention foncière (PRIF) sont des outils d’aménagement foncier qui 
n’ont pas vocation à figurer dans la liste des enjeux environnementaux. Il est demandé qu’ils 
soient supprimés de la liste ou qu’à défaut, les ZAP soient classées en niveau 1 bis et non en 
niveau 1. 

 

- Mieux prendre en compte la dimension nationale de l’exploitation des matériaux et 
minéraux industriels 

L’Île-de-France joue un rôle majeur dans la production nationale et interrégionale de ces 
matériaux industriels : elle est à l’origine de plus des deux tiers de la production française de 
gypse, plus de 30 % de la production de silice industrielle et d’argiles kaoliniques. Les 
conditions dans lesquelles ces ressources pourront être exploitées s’inscrivent dans l’objectif 
de souveraineté industrielle de la France. 

A ce jour, les usines franciliennes de transformation du plâtre issues de l’extraction du gypse 
assurent la moitié de la production nationale de plaques de plâtre, les deux tiers de la 
production française de carreaux de plâtre et 80 % de la production de plâtre en poudre. 

 

Dans la mesure où Le SRC s'impose en termes de compatibilité aux SCOT et PLUI, la CCIR attire 
l’attention sur la nécessité de préciser ces zonages afin que ces documents ne puissent pas 
étendre, bien au-delà de la carrière, la zone réputée non artificialisée au sein de leur PLU. Cela 
impliquerait de renaturer progressivement la zone, ce qui bloquerait tout projet de construction 
et de développement économique à proximité plus ou moins immédiate de la carrière.  
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En conséquence, il s’agit de bien identifier et cartographier les gisements d’intérêts nationaux et 
interrégionaux pour assurer leur bonne prise en compte au sein des documents d’urbanisme. Dans 
cette même logique, la mise à disposition d’un outil cartographique en ligne permettant de 
visualiser à une échelle fine les gisements et les enjeux environnementaux pourrait faciliter la 
lecture du SRC. 

 

III. SUR LE DEVELOPPEMENT DE L’ECONOMIE CIRCULAIRE 

Au-delà d’encadrer l’exploitation des gisements de ressources neuves, le SRC doit s’intéresser aux 
matières secondaires qui permettent de renforcer les productions locales en répondant aux enjeux de 
limitation des transports.  

Le but est de favoriser une gestion durable des ressources qui accompagne la transition écologique du 
secteur du BTP en promouvant l’économie circulaire. 

Cette orientation est déjà largement engagée par les professionnels du secteur. Ainsi les travaux 
publics utilisent une part de plus en plus importante de granulats recyclés pour construire les routes.  

Pour accompagner ce développement de l’économie circulaire, la CCIR appelle à :  

- Maintenir et développer les plateformes de recyclages de matériaux de démolition via le 
foncier réservé à l’économie circulaire prévu dans le SDRIF-E afin d’obtenir le maillage de 
proximité souhaité par les professionnels.  

La promotion de l’économie circulaire dans le secteur des matériaux de construction et des 
travaux publics passe notamment par le maintien et le renforcement des plateformes de 
recyclage de granulats.  

On rappellera que le SDRIF-E sanctuarise des réserves foncières spécifiques pour soutenir les 
filières circulaires, notamment celles liées au réemploi et au recyclage des matériaux issus du 
BTP. Le maintien de ces plateformes, ainsi que la création de nouveaux sites stratégiquement 
répartis sur le territoire, permettent de répondre aux attentes des professionnels du secteur, 
qui estiment nécessaire un maillage territorial cohérent et opérationnel à environ 15 minutes 
de chaque chantier. Un tel réseau faciliterait l’approvisionnement local en granulats recyclés, 
réduirait les distances de transport et diminuerait les émissions de gaz à effet de serre. Il s’agit 
d’une condition nécessaire pour parvenir à ancrer durablement l’économie circulaire dans les 
pratiques de construction régionales. 

 

- Fixer des objectifs de réemploi et de valorisation des matériaux recyclés compatibles avec 
les gisements disponibles  

S’il est nécessaire que le SRC s’inscrive dans une logique d’économie circulaire et appelle à 
intégrer le plus possible des matériaux secondaires issus du recyclage dans les chantiers 
franciliens, la CCIR appelle à une approche plus mesurée et réaliste quant à la fixation de 
certains objectifs de réemploi. C’est notamment le cas de la valorisation des granulats recyclés. 
Le SRC fixe un objectif d’introduction de 15% de graviers et 15% de sable recyclés dans la 
formulation des bétons et ce, alors même que la ressource est limitée et que l’utilisation de ce 
béton reste encore contrainte en raison de freins techniques et économiques. 
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Face à un déficit de ressources naturelles locales pour répondre aux besoins des chantiers 
franciliens, les granulats recyclés apparaissent comme un gisement local à privilégier par 
rapport au recours aux importations. Toutefois, son exploitation reste aussi contrainte et doit 
être stratégique et ciblée. En effet, dans un contexte de crise de l’immobilier, la baisse des 
opérations de rénovation et le ralentissement des démolitions entraînent une raréfaction de 
la production de déchets du BTP et donc de l’approvisionnement en matériaux recyclés. 

Les travaux publics sont des grands consommateurs de granulats recyclés. Leur capacité à 
absorber des volumes importants, ainsi que la tolérance plus grande aux caractéristiques 
techniques variables des matériaux recyclés, rendent leur usage plus adapté dans les TP que 
dans le bâtiment, où les normes sont souvent plus strictes. 

Dans ce contexte, s’il faut continuer à promouvoir l’innovation et le réemploi dans le secteur 
du bâtiment, il est nécessaire que les objectifs d’intégration de granulats recyclés proposés 
sur la temporalité du SRC (12 ans) tiennent mieux compte des volumes disponibles et de leur 
qualité. 

 

- Accompagner l’utilisation des clauses de marchés publics pour promouvoir l’économie 
circulaire 

La commande publique est un des leviers pour accélérer la construction circulaire en orientant 
les marchés vers des pratiques plus vertueuses. Si l’utilisation de ces clauses est de plus en plus 
proposée en Ile-de-France, un important travail de sensibilisation reste à mener auprès des 
collectivités et maîtres d’ouvrages publics, notamment en ce qui concerne les matériaux 
recyclés ou encore l’utilisation des terres excavées. 

  

 

III. SUR L’INNOVATION ET LES NOUVEAUX MATERIAUX 

 Le secteur du bâtiment et des travaux publics doit faire face à un double enjeu : la raréfaction des 
ressources naturelles et la nécessité de réduire les émissions de carbone liées à ses activités. Pour 
répondre à ces défis, il devient indispensable d’innover, en développant de nouvelles techniques, en 
repensant les processus de fabrication et en intégrant des matériaux plus durables et performants. 

- Accompagner l’innovation 
 
La CCIR tient à réaffirmer la nécessité de soutenir la recherche et développement pour rendre 
le secteur plus compétitif et plus résilient. Il peut s’agir de financer des projets innovants, 
d’encourager les collaborations entre les entreprises du BTP, des laboratoires et des écoles 
d’ingénieurs ou encore de favoriser les partenariats publics-privé en incitant les collectivités à 
mettre en place des projets pilotes pour tester de nouveaux procédés. 

Pour soutenir cette approche, la Fédération Régionale des Travaux publics IDF (FRTP) a 
notamment publié un « Clausier économie circulaire » pour permettre aux maîtres 
d’ouvrage publics d’utiliser le levier de la commande publique en faveur de l’économie 
circulaire dans leurs marchés de travaux. 
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- Tenir compte des spécificités techniques et de la qualité des matériaux mais aussi des bilans 

carbone globaux et de l’interaction avec les politiques locales (agriculture, alimentation) 
avant d’encourager le recours à des matériaux alternatifs 

Pour la CCIR, la performance technique (résistance, durabilité, coût) de ces matériaux peut 
varier significativement en fonction du projet, du type d'usage ou des conditions climatiques.  

C’est notamment le cas avec la valorisation des terres excavées pour la fabrication de terres 
chaulées. Selon l’expertise de la profession, le scénario retenu au sein du Document D du SRC 
est considéré comme étant trop ambitieux et pas atteignable.  

Par ailleurs, concernant l’usage de matériaux biosourcés, il est important de tenir compte de 
l’interaction avec les autres politiques locales notamment en matière de sécurité alimentaire 
ou de production d’énergie. Si le SRC doit s’intéresser à la complémentarité des gisements, il 
est initialement conçu pour planifier l’exploitation des ressources minérales et certains 
professionnels s’interrogent sur sa légitimité à promouvoir l’usage de matériaux biosourcés 
dans la construction. 

 

IV. SUR LE TRANSPORT  

Le transport des matériaux du BTP représente une réelle problématique en termes économique et 
environnemental. Elle est d’autant plus critique dans les zones urbaines denses où l’éloignement des 
sources d’approvisionnement augmente les distances parcourues, les émissions de CO₂ et la pression 
sur les infrastructures logistiques. 

L’optimisation des transports est un levier essentiel pour verdir le secteur et, plus largement, atteindre 
les objectifs de neutralité carbone fixé par la Région. Dans la continuité de ses prises de positions sur 
les enjeux de mobilités et de logistique, la CCIR approuve les grandes orientations du SRC en la matière. 

Compte-tenu de la localisation, principalement en Normandie et dans le Nord, des gisements de 
matériaux importés en Ile-de-France, la CCIR tient à souligner l’intérêt de mettre en avant dans ce 
cadre les travaux engagés pour le développement de l’Axe Seine.   

Au-delà de favoriser les collaborations entre les entreprises, les collectivités locales et les acteurs 
publics, c’est l’occasion de penser et d’agir pour décarboner l’industrie et développer l’intermodalité. 
L’Axe Seine représente une formidable opportunité de report modal pour approvisionner par la voie 
d’eau les matériaux provenant du Nord de la France et de Normandie, notamment le sable et le 
gravier calcaire utilisé pour fabriquer du béton.  

Par ailleurs, dans un contexte où les frais de transport ont un impact direct sur le prix des biens, l’essor 
du transport fluvial constitue une solution pour mieux maîtriser et stabiliser les coûts des matériaux. 

En Île-de-France, le transport fluvial est particulièrement développé avec 30% des granulats 
consommés qui sont transportés par voie d’eau et 70% des installations fixes utilisant des granulats 
qui sont installées sur des voies d’eau ou à proximité. 

Pour aller plus loin, la CCIR alerte sur le fait qu’une évolution de la règlementation et des 
normes techniques sera nécessaire pour permettre de développer l’usage de matériaux ou 
méthodes innovantes (béton bas carbone, terre crue…) 
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V. SUR LA MISE EN ŒUVRE DU SRC  

Au regard des enjeux économiques que l’exploitation, la transformation et le transport de ces 
ressources représentent, la CCIR estime qu’il est indispensable de sensibiliser et d’accompagner les 
acteurs publics et économiques concernés sur le contenu du SRC pour garantir sa mise en œuvre 
effective.  

En ce sens, elle appelle à :  

- Développer massivement la formation 

Les attentes sociétales en matière de transition écologique sont fortes et bouleversent en 
profondeur les pratiques dans les secteurs du bâtiment et des travaux publics. Il devient 
essentiel d’optimiser les moindres ressources utilisées et cela nécessite de revoir les méthodes 
traditionnelles de construction, de recourir à des procédés innovants et d’utiliser des 
matériaux alternatifs. Les professionnels doivent être en mesure d’acquérir les compétences 
techniques requises pour intégrer ces nouveaux modes de conception et de réalisation. En ce 
sens, il faudra investir dans la formation en lien avec les enjeux de sobriété et les innovations 
émergentes. Il s’agit de saisir une opportunité pour la filière du BTP de rester compétitive et 
d’attirer notamment les jeunes générations.   

Au-delà de former les professionnels aux nouvelles techniques de construction, il conviendrait 
d’améliorer les connaissances en matière de tri et de séparation à la source des déchets inertes 
dans la mesure où la qualité de ce tri impacte directement les conditions de recyclage des 
matériaux et la qualité des matières secondaires produites.  

Ces matériaux mélangés et mal triés représenteraient un gisement de 800 000 tonnes 
potentielles de ressources secondaires aujourd’hui non utilisées.  

- Accompagner la mise en œuvre du SRC auprès des collectivités  

Le SRC étant un document technique, sa prise en compte au sein des documents d’urbanisme 
peut parfois engendrer des difficultés d’interprétation et freiner la possibilité d’exploiter 
certains gisements. Un important travail de sensibilisation et de formation est à mener auprès 
des collectivités franciliennes pour faciliter l’identification des gisements et optimiser 
l’exploitation des ressources du territoire. Les CCI ont ici un rôle à jouer en tant que personnes 
publiques associées à l’élaboration des SCOT et des PLU/PLUi.  

Pour aller plus loin, la CCIR tient à attirer l’attention sur une des préoccupations des professionnels 
concernant la possibilité de bénéficier de dérogation pour le secteur du BTP d’utiliser des camions 
allant au-delà de 40 tonnes pour le transport de matériaux pondéreux. Cela permettrait d’utiliser 
des camions 3 essieux et de réduire le nombre de véhicules sur la route. Si cette réglementation ne 
relève pas du SRC, une étude d’impact approfondie mériterait d’être menée en lien avec l’évolution 
de la réglementation européenne.  
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Cet enjeu de prise en compte du SRC dans les documents d’urbanismes fait actuellement 
l’objet de débat parlementaire. En première lecture, le 15 mai 2025, les députés ont 
notamment adopté une proposition de loi de simplification du droit de l’urbanisme et du 
logement défendue par le député Harold HUWART. Elle prévoit d’enrichir l’article L.515-3 
du code de l’environnement d’un nouvel alinéa qui permettrait de recourir à une procédure 
intégrée de mise en compatibilité du PLU avec le SCoT dans le cas où la création ou 
l’extension d’une carrière serait compatible avec le SRC mais contraire aux documents 
d’urbanismes locaux.  

Ce dispositif permettrait d’adapter le cadre local aux priorités régionales, notamment en 
matière de gestion des ressources minérales et de construction de logement. Il reflète 
l’importance stratégique des carrières dans la planification régionale, en particulier dans 
une région comme l’Île-de-France, où la pression foncière est forte. 





 
 
 

En premier lieu FNE retient la part importante des orientations proposées concernant la préservation 

du patrimoine naturel et les fonctionnalités écologiques du territoire. 

Cette prise en compte des sols  dans l’aménagement du territoire comme dans l’accès aux ressources 

naturelles, est une nécessité mise en avant dans la Loi Climat et Résilience d’août 2021. 

Les démarches engagées pour identifier à l’échelle de tous les documents d’urbanisme la 

multifonctionnalité potentielle des sols, pour les zones non urbaines, et la capacité potentielle d’un 

sol à exercer ces fonctions, pour les zones urbaines, doit maintenant s’appliquer à tous les projets 

d’infrastructures incluant les sites de carrière. 

L’objectif premier est ainsi de mettre en œuvre tous les leviers qui permettent de mieux qualifier les 

sols pour sortir d’une vision purement foncière et productiviste. 

Les activités d’extraction ont par ailleurs un impact sur les populations situées à proximité en termes 

de nuisances liées au bruit, aux poussières, à la qualité de l’air. Même si les règlementations 

applicables aux carrières définissent les mesures à mettre en œuvre pour prévenir et réduire ces 

nuisances, il est impératif de prendre en compte l’environnement dégradé de certains territoires de 

même que leur aspect social défavorisé. 

 

REMARQUES GENERALES SUR LE SRC EN CONSULTATION. 

 

Impact du SRC / effets cumulés. 

 

L’objectif N°6 du SRC impose la prise en compte des enjeux relatifs à l’exploitation des carrières.  

L’impact sur les populations est en particulier souligné dans la mesure N°25  avec comme référence 

une cartographie des zones « sensibles » (Figure-1). 

Si l’impact des carrières sur les populations doit prendre en compte les nuisances liées en particulier 

à l’envol des poussières ou aux nuisances sonores tout au long de l’exploitation des matériaux, cette 

référence est insuffisante et doit être accompagnée de la prise en compte du cumul des inégalités s 

mesurée par l’IPR 1  et par l’ORS 2 pour les disparités environnementales, sanitaires et sociales en Ile-

de-France. (Figure-2)  

Les effets cumulés ne peuvent se limiter à l’application de l’article R.122-5. II du code de 

l’environnement qui stipule que l’étude d’impact doit comporter l’évaluation du cumul des 

incidences avec d’autres projets existants ou approuvés. 

                                                           

1 https://cartoviz2.institutparisregion.fr/?id_appli=prse3&map=@2.415128558392842,48.67199008206922,10z 

 
2  https://www.ors-idf.org/fileadmin/DataStorageKit/ORS/Etudes/2023/ITESS/2023_Focus_ITESS2_Decembre2023.pdf 

 



 
Figure-1 

 

  
Inégalités Environnementales - IPR ITESS2 - Profil 2 : Zones très urbanisées, 

socialement défavorisées avec un habitat et un 

environnement dégradés mais avec des 

indicateurs de santé dans la moyenne 

Figure-2 

 

  



Impact du SRC / analyse matricielle multicritères. 

 

Le SRC doit imposer la méthode qui analyse l’incidence des projets, de même que les mesures 

d’évitement, de réduction et compensation (ERC) en fonction des alternatives présentées par le 

pétitionnaire. 

Le tableau multicritères d’évaluation pourrait avoir le format suivant (Figure-3) 

 

 
Figure-3 

 

Pour exemple dans l’un de ses avis la MRAe note pour sa part3 que « le tableau d’évaluation 

multicritère des solutions de substitution propose une qualification peu informative 

(évaluation « négative », « neutre » ou « positive ») de chaque critère, avec une justification 

qui apparaît donc subjective insuffisamment étayée et parfois biaisée. Le critère « 

environnemental » est par exemple évalué comme « neutre » pour la solution d’exploitation 

à ciel ouvert retenue, en intégrant les mesures de minimisation des incidences prévues dans 

le dossier, alors même que de telles mesures n’ont pas été envisagées pour les autres 

scénarios. » 

 

Etat des lieux. 

 

Un état de lieux des carrières est présenté dans le document B. 

La superficie des carrières autorisées en 2022 y est mentionnée pour 6 423 hectares, 

associée à une carte, en page 33. Pour exemple l’exploitation du gypse est répertoriée sur la 

butte du Val d’Oise, le massif de l’Aulnay, les monts de la Goêle.  

                                                           
3
 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2022-07-13_vaujours_pjt_carriere__avis_delibere.pdf 

 



Il serait utile que le potentiel d’extraction de ces gisements, considérés en partie comme 

ressource d’intérêt national (GIN), soit évalué et mentionné, en particulier sur la partie Nord-

Est de la Région Île-de-France(Figure-4) 

 

 

 
Figure-4 

 

  



 

 

REMARQUES SUR LES OBJECTIFS, ORIENTATIONS, MESURES ET RECOMMANDATIONS. 

 

 

Recommandation n°4 – soutenir le développement des filières de production et permettre l’essor 

du bois et autres matériaux biosourcés, en particulier dans la filière bâtiment afin de limiter le 

recours aux ressources minérales lorsque cela est pertinent et systématiquement en mixité avec 

le béton. 

 

Cette recommandation doit être en phase avec le développement de nouveaux procédés 
industriels venant en substitution des ressources minérales sous tension en Île-de-France.  
L’exemple du peu de soutien du projet « Cycle Terre » à Sevran ne peut plus être accepté. 
Il est nécessaire d’harmoniser les effets induits par les schémas régionaux tels que le SRCAE 
et le PRPGD et leur cohérence vis-à-vis du climat ou de la gestion des déchets 
 

 

Mesure n°14 – préserver un accès aux gisements d’intérêt national, interrégional, et régional 

identifiés par le schéma (Tableau 4) et en tenir compte dans les documents d’urbanisme. 

 

Le schéma régional des carrières identifie les zones à enjeux pour la préservation des 

ressources minérales regroupant l’ensemble des gisements d’intérêt national et européen, 

interrégional et régional, ainsi que les bassins d’exploitation stratégiques présents sur le 

territoire de la région d’Ile-de-France. 

Afin de garantir une exploitation optimale de ces gisements en carrières et rendre possible 

leur extension au sein de ces bassins d’exploitation d’intérêt stratégique, les documents 

d’urbanisme locaux doivent, au sein des zones à enjeux pour la préservation des ressources 

minérales présentes sur leur territoire, garantir l’accès à ces matériaux et tenir compte des 

besoins associés aux activités d’extraction 

Le SRC doit préciser que l’accès nécessaire à ces gisements doit être apprécié en fonction de 

modes d’extraction très différenciés que sont en particulier l’extraction à ciel ouvert ou 

l’extraction en souterrain. 

 

 

Mesure n°27 – limiter les émissions de GES sur les sites des carrières, en complément des 

mesures visant à limiter les émissions de GES liées au transport externe. 

 

Un bilan carbone de l’exploitation des carrières en Île-de-France est présenté en page 53 du 

document concernant les enjeux socio-économiques et environnementaux. 

Une consolidation des ces critères est cependant nécessaire au titre d’une ACV (Analyse du 

Cycle de Vie), outil pertinent pour établir le tableau comparatif des alternatives que doivent 

proposer les projets pour mesurer l’atteinte des objectifs réglementaires et éclairer public et 

décideurs sur la pertinence du projet. 



L’ACV intègre aussi bien la phase d’exploitation de la carrière, que la phase travaux 

(préparation de l’exploitation), et la phase remise en état. Cette analyse doit en particulier 

évaluer la destruction des puits de carbone liés aux défrichements.  

L’impact des défrichements et du décapage des sols, des espaces agricoles, des espaces 

naturels de manière générale, n’est pas pris en compte en termes d’effets sur les émissions 

de GES et ses conséquences sur le climat. 

Le SRC doit prendre à son compte le décret 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-

air-énergie territorial qui stipule à son article 1 que le diagnostic comprend « Une estimation 

de la séquestration nette de dioxyde de carbone et de ses possibilités de développement, 

identifiant au moins les sols agricoles et la forêt, en tenant compte des changements 

d'affectation des terres ; les potentiels de production et d'utilisation additionnelles de 

biomasse à usages autres qu'alimentaires sont également estimés, afin que puissent être 

valorisés les bénéfices potentiels en termes d'émissions de gaz à effet de serre, ceci en tenant 

compte des effets de séquestration et de substitution à des produits dont le cycle de vie est 

davantage émetteur de tels gaz ». 

 

Ces approches multicritères doivent être complètes et argumentées.  

 

Objectif n°7 : favoriser un réaménagement des carrières vertueux en regard de 

l’aménagement du territoire. 

 

Le choix de remise en état des carrières doit faire l’objet d’une réflexion en amont du dossier 

alors qu’il est fonction de nombreux paramètres (enjeux de biodiversité, type de carrières, 

contexte socio-économique, insertion paysagère) en lien avec le projet de territoire. Compte 

tenu de la spécificité locale de chaque site il ne peut pas être défini, à priori, de remise en 

état type. Si la remise en état ne doit pas nécessairement être identique à l’état avant 

exploitation, elle doit favoriser avant tout la restauration de milieux naturels ou semi 

naturels. 

La pérennité de ces restaurations doit être assurée pour une période qui peut être à minima 

équivalente à la durée d’exploitation de la carrière pour assurer autant la qualité des sols que 

la réappropriation du territoire par des strates herbacées ou forestières, ou de l’agriculture. 

L’exemple de la destruction d’un site de remblaiement de carrière pour un projet d’extension 

du site de stockage de déchets dangereux (ISDD) à Villeparisis ne peut être à nouveau mis en 

projet. 

 

3. Assurer la mise en œuvre, la modalité de suivi et d’évaluation du schéma. 

 

Objectif N° 1 : En cohérence avec la mesure des consommations annuelles de matériaux, un 

indicateur doit évaluer les perspectives  de projets qui sous-tendent ces consommations.  

 

 



Objectif N°5 : Parmi les indicateurs mesurant les enjeux environnementaux  il est nécessaire 

d’accompagner systématiquement l’indicateur « nombre » par  l’indicateur « superficie ». 

Un indicateur relatif à la destruction d’espèces ou d’habitats d’intérêt communautaires et 

d’espèces protégées doit être produit. 

La superficie des sites de compensation doit également être mesurée. 
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         Saint-Soupplets, le 9 juillet 2024 
 
 
 
 
OBJET :   Note de position concernant la rédaction du SRC IDF 

   Document E – Objectifs-Mesures-Orientations 
 
 
A l’attention de Monsieur le Préfet de Région, de messieurs les directeurs et chargés de mission, de 
messieurs les représentants du Secrétariat du schéma régional des carrières  
 
 
Monsieur le Préfet de Région, messieurs, 
 
 
Les buttes des monts de la Goële sont classées en ZNIEFF de type1. 
  
Elles recèlent à l’interface des séries Oligocène et Eocène des ressources gypsifères qui sont qualifiées de 
gisements d’intérêt national et européen dans le SDRIFF E (en cours d’approbation) et le SRC. La société 
KNAUF Plâtres y (a) extrait sur les communes de Saint-Soupplets, Monthyon et Cuisy du gypse depuis 
1991 à partir de la carrière à ciel ouvert de la Saulorette (remise en état) puis depuis 2005 à partir de la 
carrière à ciel ouvert du Bois des Sables. 
Dans la version initiale (0) du SRC en cours de rédaction, il est précisé dans le volet 4 « ORIENTATIONS » 
que les ZNIEFF de type 1 sont concernées par des contraintes de niveaux 1bis stipulant notamment que : 

• L’exploitation de matériaux doit être évitée en priorité au sein de ces zonages 
• L’exploitation de matériaux à ciel ouvert y est supposée difficilement compatible avec les 

objectifs de préservation du patrimoine naturel, des paysages ou de la ressource en eau. 
  
Dans la nouvelle version (1) du SRC toujours en cours de rédaction, il est maintenant inscrit dans le 
Document E (objectifs, orientations, mesures et recommandations) que : 

• « Les ZNIEFF de type 1 sont des espaces dont les milieux naturels sont particulièrement bien 
préservés et qui présentent des enjeux de biodiversité remarquables.  

• La préservation des espèces (dont une part importante est également réglementairement 
protégée) et milieux dits déterminants de ZNIEFF ayant justifié l’inscription de ces zones, 
généralement de faible superficie, est directement compromise par l’implantation de carrières.  

• Une appréciation au cas par cas peut cependant être justifiée lorsque les milieux concernés sont 
fortement anthropisés, ou lors de projets en souterrain. » 

 
Force est de constater que dans les deux versions de rédaction du SRC, il y a une très forte volonté de ne 
considérer comme acceptable que seule une exploitation en souterrain. Cela se traduirait pour les 
gisements de gypse des buttes des monts de la Goële par une perte de plus de 60% du gypse s’ils devaient 
être exploités en souterrain, ce qui va à l’encontre d’une des vocations du SRC prônant la valorisation de la 
ressource. 
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Au cours de la réunion qui s’est tenue le 29/09/23 à la Préfecture de Région de Paris, M. Picard, Directeur 
adjoint DRIEAT, avait pourtant insisté sur le fait que le SRC n’avait pas pour objet d’imposer une méthode 
d’exploitation. 
C’est également ce que nous souhaitons voir modifié dans la rédaction du SRC.  
  
En effet, la faisabilité d’une exploitation en souterrain n’est pas juste dictée par les seules contraintes 
urbanistiques ou environnementales.  
Le facteur déterminant permettant la conduite d’une exploitation souterraine est le contexte géologique du 
gisement ainsi que les caractéristiques géotechniques de la ressource exploitée et de son encaissant.   
Dans le cas présent, les buttes témoins des monts de la Goële sont alignées sur l’accident majeur de la 
faille de Bray Vittel. 
Le long de cet accident géologique, les séquences évaporitiques qui s’y sont déposées sont de plus faibles 
puissances que celles du reste du Bassin parisien.  
Par ailleurs, cette faille d’âge hercynien a été réactivée lors de l’orogénèse alpine qui a structuré le 
gisement à la manière d’une boite à œufs aplatie où les zones en dépressions sont régulièrement 
karstifiées de sorte qu’une exploitation souterraine ne peut y être raisonnablement conduite tant les 
risques d’instabilité sont réguliers et forts. 
  
Aussi, contraindre l’exploitation de la ressource gypsifère des Monts de la Goële qualifiée d’intérêt national 
et européen sous le seul angle du souterrain conduirait au gel de cette ressource dans ce territoire et par 
voie de conséquence à la fin de l’approvisionnement en gypse de notre usine de Saint-Soupplets. Cet état 
de fait compromettrait le fonctionnement d’une usine qui opère depuis près de 40 ans et emploie 200 
personnes. 
C’est pourquoi nous vous demandons de ne pas imposer de mode d’exploitation dans cette nouvelle 
version du SRC. 
 
Comptant sur votre prise en considération de notre position, je vous prie d’agréer, messieurs, mes sincères 
salutations. 
 
 
Christine MUSCAT 
Directeur Général Knauf France 
 

 
 
 
 
 
(Envoi par courrier électronique ce jour) 
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Contribution de MI-F à la concertation préalable du public 

SRC Île-de-France – RAPPORT : document E - Version 2 - mars 2025  

 

1.2. Rappel sur les enjeux de l’extraction des matériaux de carrières pour le territoire francilien »  

Pour les matériaux et minéraux industriels l’enjeu principal est l’accès à la ressource d’intérêt national 

(GIN) qui après traitement donne au produit une forte valeur ajoutée. L’alimentation des unités 

industrielles de valorisation sont le plus souvent implantées sur le site même de la carrière ou reliées 

spécifiquement aux sites d’extraction. Il convient donc de protéger, notamment des nouvelles 

urbanisations, et de gérer durablement les gisements les plus sensibles pour permettre une exploitation 

des ressources dans une perspective à long terme afin d’assurer les besoins en minéraux industriels 

nécessaires à l’économie nationale. 

Nouvelle rédaction proposée : 

« En effet l’Île-de-France assure près de 50 % de la production nationale de sables industriels, utilisés 

notamment dans le secteur verrier, la potabilisation de l’eau, la fonderie, les enduits ou encore la 

céramique. La région possède également des gisements d’argiles kaoliniques uniques en France pour leurs 

propriétés réfractaires, ainsi que des argiles destinées à la fabrication de carrelage, d’équipements 

sanitaires et de céramiques. Les sites peuvent être à côté des usines de transformation ou éloignés 

(jusqu’à 50 km). Il convient donc de protéger, notamment des nouvelles urbanisations, de rendre l’accès 

effectif au gisement et de gérer durablement les gisements les plus sensibles pour permettre une 

exploitation des ressources dans une perspective à long terme afin d’assurer les besoins en minéraux 

industriels nécessaires à l’économie nationale. 

 

Objectif n°1 : Assurer une gestion soutenable des ressources minérales primaires  

▪ Orientation n°1-1 : promouvoir un usage sobre et rationnel des ressources minérales primaires 

......... 7  

Mesure n°1 – établir et promouvoir de manière pédagogique la hiérarchie d’utilisation de la ressource par 

rapport à son usage 

« …Le suivi et l’applicabilité de cette mesure sera assurée par la création d’un observatoire régional des 

matériaux de construction composé par une chaîne d’acteurs régionaux (DRIEAT, fédérations de 

professionnels, représentant des collectivités, maître d’œuvre, cf. paragraphe 3.2).. »  

Proposition : un observatoire national pour les minéraux industriels, du type Observatoire français des 

ressources minérales pour les filières industrielles (OFREMI), semble plus pertinent. 

Mesure n°2 – mettre en place un suivi des ressources primaires produites par une analyse régulière du 

fichier GEREP. 

Proposition : donner accès aux fédérations à GEREP 
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▪ Orientation n°1-2 : promouvoir l’utilisation optimale des surfaces exploitées ....8  

Mesure 3 et 4 : (…Mesure n°4 – valoriser le gisement en fonction de l’évolution des besoins par les grands 

consommateurs de ressources minérales.)  

Proposition : préciser plus clairement que c’est inutile pour les minéraux industriels 

 

Objectif n°4 : intégrer la gestion de la ressource minérale dans la planification du territoire 

............15  

▪ Orientation n°4-1 : prise en compte des enjeux d’approvisionnement en matériaux dans les 

documents d’urbanisme ...17  

Recommandation n°6 – inciter les porteurs de documents d’urbanisme à identifier les besoins et les 

ressources minérales sur leurs territoires 

Proposition : remplacer cette recommandation n°6 par une mesure n° X Recommandation n°6 – inciter 

les porteurs de documents d’urbanisme à identifier les besoins et les ressources minérales sur leurs 

territoires. Identifier les besoins et les ressources minérales lors de l’élaboration des documents 

d’urbanisme (SCoT PLU i). 

Proposition : ajouter la représentation des GIN dans les cartographies. 

Recommandation à l’égard des porteurs de PLUi (page 18) 

MIF propose que Les PLU ou PLUi identifient les usines de minéraux industriels et/ou les substances 

d’intérêt national pour en garantir l’accès effectif dans ses documents écrits et graphiques. 

A cette fin, MI-F propose que l’exemple d’outil mobilisable pour les PLUi tableau 5 page 21, s’impose pour 

les bassins stratégiques.  

▪ Orientation n°4-2 : maintenir l’accès aux gisements d’intérêt national, interrégional, et régional 

dans les documents d’urbanisme................................18  

Proposition : ajouter GIN à « …La définition de ces bassins et des GIN vise à : 

▪ Reconnaître les ressources minérales et les enjeux de l’activité extractive dans les documents d’urbanisme 

(SDRIF-E, SCoT, PLU(i), PNR, et autres plans, programmes et stratégies) ; 

▪ Pérenniser l’activité extractive à moyen, long termes (extension, nouvelles autorisations) ; 

▪ Arbitrer et concilier les enjeux contradictoires; 

▪ Associer les acteurs du territoire et favoriser les démarches de gestion et de valorisation de la ressource 

(protection, plan paysager, gestion durable de la ressource, réaménagement à l’échelle des bassins 

d’exploitation, gestion de l’après carrière, …). 

Ces trois paramètres, enjeux économiques/pressions qui s’exercent sur l’accès à la ressource/maintien de 

l’activité extractive font du contexte francilien une spécificité qui appuie la nécessité d’avoir la notion de 

bassins d’exploitation d’intérêt stratégique (Tableau 4).qui explique la notion de bassins d’exploitation 

néanmoins l’accès effectif aux GIN/GIR doit aussi être rendu possible au regard de leur aspect stratégique 

et en respect d’une gestion durable d’une potentielle extraction. 
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▪ Orientation n°4-5 : Intégrer les informations liées à l’activité d’extraction dans les porter à 

connaissance de l’État  

Mesure n°16 – Intégration des éléments stratégiques du SRC dans les porter à connaissance. 

Proposition : ajouter GIN à la mesure 16 

 

Objectif n°5 : prendre en compte les différents enjeux sur le territoire pour 

l’implantation/extension des carrières ................................................................24  

▪ Orientation n°5-1 : protéger, maintenir et préserver les enjeux environnementaux et 

patrimoniaux du territoire dans le cadre des projets de carrières (nouvelles carrières, et projets 

de renouvellement ou d’extension de carrières existantes) …24  

Précision concernant la prise en compte des zonages (page 25, dans l’encart) 

MIF propose de supprimer « dans un bassin d’exploitation d’intérêt stratégique » dans ce point :  

« Toutefois un projet peut apparaître légitime et être autorisé si le dossier du pétitionnaire démontre 
l’ensemble des points suivants :  
▪  La faible disponibilité et la reconnaissance de la ressource d’intérêt national (GIN : gypse, sables 
et grès extra siliceux, argiles kaoliniques) dans un bassin d’exploitation d’intérêt stratégique, et en lien 
avec les activités de transformation situées à proximité ; »  
 

Zone spéciale de conservation (ZSC) et zone de protection spéciale (ZPS) – Natura 2000 (page 28) 

Proposition : modifier la formulation pour ne pas interdire a priori toute exploitation de ces zones  
« Définition/ réglementation 
Les ZPS sont des espaces désignés au titre de la directive « Oiseaux » dans l’objectif de mettre en place 
des mesures de protection des oiseaux inscrits à la directive et de leurs habitats. Les ZSC sont des sites 
sélectionnés au titre de la directive « Habitats » dans l’objectif de mettre en place des mesures de 
conservation nécessaires au maintien ou au rétablissement, dans un état de conservation favorable, des 
habitats naturels et/ou des populations des espèces pour lesquels le site est désigné. Les objectifs de 
conservation d’une ZSC sont ainsi distincts de ceux d’une ZPS. L’ensemble des ZSC et des ZPS forment un 
réseau écologique à l’échelle européenne dit Natura 2000. 
L’implantation de carrières au sein des ZSC est susceptible d’induire des impacts majeurs sur les habitats 
naturels et les habitats d’espèces. Il est ainsi considéré qu’à priori l’ouverture de nouvelles carrières n’est 
pas compatible avec les objectifs de préservation des ZSC. Une activité extractive en souterrain peut 
néanmoins être envisagée sous réserve de ne pas avoir d’effet notable sur les espèces et habitats d’intérêt 
communautaire présents. 
L’implantation de carrières au sein des ZPS est susceptible d’induire des impacts importants sur les 
habitats d’espèces, notamment dans certains secteurs des impacts cumulés qui doivent être analysés. 
L’importance de ces impacts est cependant très variable selon les sites et les espèces ayant présidé à leur 
désignation. Sous certaines conditions, notamment lorsque l’intérêt de la ZPS repose sur la présence 
d’espèces d’oiseaux inféodées aux plans d’eau, les impacts peuvent être suffisamment réduits, et sous 
réserve de mesures compensatoires suffisantes selon la nature de la remise en état, les activités 
d’extraction peuvent alors être compatibles avec les objectifs de 
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préservation du site Natura 2000. Il est rappelé que dans le cas d’un projet il est obligatoire de produire 
une évaluation des incidences avec propositions au besoin de mesures compensatoires. 
Une activité extractive peut être envisagée à titre exceptionnel au regard des enjeux locaux, de la nature 
stratégique de la ressource minérale et des modalités d’exploitation et sous réserve que le porteur de 
projet soit en mesure de démontrer que son activité n’aura pas d’impact écologique notable sur l’état de 
conservation de la ressource en eau, les paysages et la biodiversité tout au long de l’exploitation. Il 
conviendra de réaliser pour chaque projet une analyse selon le zonage en se référant aux fondements de 
la protection de cette zone, basés sur les enjeux écologiques afin de vérifier que le projet n’entre pas en 
opposition avec ces justifications. Les porteurs de projets devront se rapprocher des gestionnaires des 
protections ou espaces concernés. 
 

Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) 

Proposition : modifier la formulation pour ne pas interdire a priori toute exploitation de ces zones  
« Définition/ réglementation 
Les ZNIEFF constituent un outil de connaissance des milieux naturels et de la biodiversité. Elles identifient 
les espaces sur lesquelles ont été caractérisés des enjeux de conservation de la faune, de la flore, et des 
espaces naturels. 
On distingue deux types de ZNIEFF : de type 1 et de type 2 (guide méthodologique pour l’inventaire 
continu des zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique en milieu continental, 2014). 
Une ZNIEFF de type 1 est un périmètre correspondant à une ou plusieurs unités écologiques homogènes. 
Elle abrite (au sens biologique du terme) obligatoirement au moins une espèce caractéristique, 
remarquable ou rare (déterminante) justifiant d’une valeur patrimoniale plus élevée que celle des milieux 
environnements. Par unité écologique homogène on entend un espace possédant une combinaison 
donnée de conditions physiques et une structure écologique cohérente, abritant des groupes d’espèces 
végétales et animales caractéristiques de l’unité considérée. Les ZNIEFF de type 1 sont à éviter sauf à ce 
qu’il soit démontré que le projet de carrière n’a pas 
d’impact significatif, temporaires comme permanents, vis-à-vis des habitats naturels et des espèces 
déterminantes de ZNIEFF. » Les services instructeurs s’assurent de la bonne mise en oeuvre de la 
séquence « Eviter, Réduire, Compenser » en termes de biodiversité inventoriée, dans la définition du 
projet de carrière, et de manière proportionnée aux enjeux du site d’implantation de la carrière 
 

Mesure n°18 – respecter les conditions particulières d’implantation des carrières en PNR 

Proposition : « …La charte doit prendre en compte les gisements d’intérêt particulièrement au niveau 

national et régional et des bassins d’exploitation d’intérêt stratégique tel que définis dans le SRC (cf. 

Orientation n°4-2). Enfin, il est également important que dès la mise en œuvre d’une charte ou sa révision, 

les organisations professionnelles et les exploitants soient consultés et impliqués. 

Ainsi la direction et les responsables du Parc doivent : 

- Consulter en amont les professionnels pour connaitre la géologie des GIN /GIR et l’intégrer dans 

le projet de territoire de Parc  

- Proposer a minima un point annuel sur les exploitations en activité afin d’établir un dialogue avec 

ce secteur qui peut apporter beaucoup en terme de patrimoine géologique, de connaissance 

géologique et biologique pour les écoles, le grand public dans les strictes missions d’un PNR 

Cartographie des gisements 
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La totalité ou la majeure partie des gisements disparaissent dans les représentations des gisements hors 
contrainte. Ainsi, par exemple, la totalité des bassins stratégiques de sables extra-siliceux du Gatinais ne 
figurent plus sur la carte page43.  
Proposition : MIF demande que ne soit cartographié que les gisements bruts et les gisements hors 
protection de niveau 1, en ajoutant les contours des GIN et des bassins stratégiques, pour que les limites 
des gisements hors contraintes soient clairement identifiables.  
Autrement dit, MIF sollicite la suppression des cartes pages 42 et 43, et leur correspondant en format A0. 

 
 
Objectif n°6 : prendre en compte les enjeux relatifs à l’exploitation des carrières...................48  

▪ Orientation n°6-2 : limiter l’impact de l’activité des carrières sur la qualité de l’air et les nuisances 

sonores 

Proposition : reformuler ce titre « limiter l’impact de l’activité des carrières en termes d’émission dans 

l’air et de bruit ». 

Mesure n°25 – limiter les émissions de poussières et la pollution de l’air liée à l’exploitation des carrières. 

Proposition : supprimer « pollution de l’air »  

 

3. Assurer la mise en œuvre, la modalité de suivi et d’évaluation du schéma ..59  

▪ 3.2. Création d’un observatoire des matériaux de construction 

Proposition : MIF propose la création d’un observatoire national des minéraux industriels 

▪ 3.3 Indicateurs de suivi et d’évaluation du schéma via le comité de pilotage (tableau 10) 

Proposition :  

‒ MIF propose de modifier l’indicateur de l’objectif 4 – mesure 14 : « Nombre de SCoT/PLU ayant 

maintenu un accès aux gisements d’intérêt » en : « nombre de SCOT/PLUi permettant un accès 

effectif aux gisements d’intérêt et nombre ayant refusés » =>  indiquer le nombre de refus des 

chartes PNR et docs d’urba sur les GIN 

 

 
Autres propositions : 

‒ Biodiversité : Avoir un état des lieux / initial des carrières dans les zonages + des zonages créés à 

la suite de la présence de l’extraction  

‒ Préconiser un observatoire national pour les GI 



 

 

 

SRC ILE-DE-FRANCE – VERSION SOUMISE A CONSULTATION 

COMMENTAIRES DE L’UNICEM ILE DE FRANCE 

DATE : MAI 2025 

° 

°            ° 

L’UNICEM IDF salue le travail réalisé par la DRIEAT pour l’élaboration du Schéma Régional des 
Carrières.  

Nous pensons que le document est cohérent avec l’esprit de l’instruction gouvernementale pour un 
approvisionnement durable des territoires. Néanmoins, nous maintenons quelques commentaires 
émis au cours des séances de travail qui sont détaillés ci-dessous. 

 

Document D 

Le scénario retenu est très ambitieux, notamment en ce qui concerne l’évolution de la production de 
terres chaulées et l’incorporation de granulats recyclés dans le béton. La recommandation n°1 du 
document E reprend cet objectif. Selon l’expertise de la profession, ce scénario n’est pas atteignable. 

Afin d’adapter les recommandations du SRC y faisant référence, il sera important de mettre en place 
un suivi qualitatif et quantitatif très fin.  

Nous notons toutefois que la notion de suivi est retenue dans la partie 3 : « assurer la mise en œuvre, 
la modalité de suivi et d’évaluation du schéma ».  

 

Document E  

Orientation n°2-4 

Le SRC maintient l’orientation relative à la promotion de la filière bio-sourcés en citant la référence à 
l’instruction du gouvernement du 4 août demandant la prise en compte de matériaux alternatifs.  

La DRIEAT a supprimé la référence à l’instruction du gouvernement du 4 août 2017 mais maintient 
néanmoins ces orientations en matière de promotion de la filière bois. L’UNICEM IDF considère que 
cette recommandation ne devrait concerner que les matériaux alternatifs dits minéraux et ne concerne 
donc pas la filière bio-sourcés qui dispose de ses propres schémas de promotion par ailleurs. 

Orientation 5.1 

Des éléments ont été ajoutés pour justifier les projets en zone 1 bis et ceux-ci sont positifs. La notion 
de GIN est notamment mentionnée, il aurait pu aussi être fait référence aux GIR. 

Les ZAP et les PRIF sont des outils d’aménagement foncier et n’ont pas vocation à figurer dans la liste 
des enjeux environnementaux. Nous demandons donc la suppression de ces items. A défaut, si cela 
devait être maintenu, la ZAP devrait être classée en niveau 1 bis.  

 



 

 

Tableau de synthèse des contraintes environnementales – page 41 

La définition du lit majeur ne correspond pas à la zone atteinte par les PHEC. Nous demandons de 
supprimer la référence entre parenthèses. 

Mesure n°23 

Le tableau d’analyse de l’impact sur le patrimoine géologique mériterait une explication plus détaillée 
pour la constitution des dossiers. 

 

Cartographie 

La mise à disposition d’un outil cartographique en ligne permettant de visualiser à une échelle fine les 
gisements et les enjeux environnementaux sera adaptée pour faciliter la lecture du SRC. 


